
2023

 Prix jeune diplômé.e* : 400€ par bloc

 B1     B2     B3     B4     B5    

Nombre de bloc(s) choisi(s) :          Total :                      €

 Prix  pour l’ensemble des blocs  : 15% sur le 4 ème et 5 ème bloc

* prix jeune diplômé.e : les bénéficiaires doivent être titulaire d’un diplôme 
ou d’un certificat de moins de trois ans, délivré dans une école de paysage 
reconnue par IFLA Europe (DEP, CCJP, CESP, Ingénieur paysagiste…)

 Prix sans prise en charge : 600€ par bloc

 B1     B2     B3     B4     B5     

Nombre de bloc(s) choisi(s) :          Total :                      €

 Prix  pour l’ensemble des blocs  : 15% sur le 4 ème et 5 ème bloc

 Prix avec prise en charge : 800€ par bloc

 B1     B2     B3     B4     B5      

Nombre de bloc(s) choisi(s) :          Total :                      €

Pépinière des paysagistes : 
démarrer son activité
SESSION 2023

École nationale supérieure de paysage
10 rue du Maréchal Joffre • Versailles 

La formation Démarrer son activité comporte 5 
blocs : merci de préciser le ou les bloc(s) choisis.

Tarifs par bloc

Choix du ou des bloc(s) et du  
mode de financement

B1 | CRÉER SON AGENCE 

B2 | SOLS & MOE

B3 | EAUX & MOE

B4 | MATÉRIAUX & MOE

B5 | VÉGÉTAL & MOE

Détail des blocs

BULLETIN D’INSCRIPTION

↪ Tourner la page pour compléter le bulletin d’inscription

Nom :           

 
Prénom :     Nom de jeune fille :
(seulement pour les femmes mariées)     Date de naissance :   / /     Lieu de naissance :      Nationalité :     Numéro de sécurité sociale :     N° de voie et rue :
  

   Code postal :            

 Ville :     Téléphone :         Adresse mail : 

Diplôme validé :

Intitulé de la spécialité :

Année :

Lieu d’obtention : 

Diplôme validé :

Intitulé de la spécialité :

Année :

Lieu d’obtention : 

Diplôme validé :

Intitulé de la spécialité :

Année : 

Lieu d’obtention :  

Informations personnelles
État civil

→ Copie du diplôme de votre formation en paysage à envoyer en PJ

Cursus



Modalités contractuelles 

 
• Le présent bulletin est à retourner dûment rempli et signé accompagné 
d’une copie de pièce d’identité (par courrier ou par mail à l’adresse 
ci-dessous). Les inscriptions sont enregistrées au fur et à mesure de 
l’arrivée des bulletins d’inscription. 

• Au plus tard un mois avant le démarrage de la formation, l’école vous 
adresse une confirmation de votre inscription, les informations 
pratiques concernant votre stage et la demande de règlement.

• L’inscription n’est définitive qu’à réception du règlement. Les stagiaires 
sont invités à priviégier le règlement par virement. 

• Les personnes dont l’inscription n’a pas pu être retenue, faute de place, 
sont enregistrées sur une liste d’attente et sont contactées en priorité 
en priorité en cas de désistement ou en cas de programmation d’une 
nouvelle session.

• En contrepartie de cette action de formation, l’intéressé(e) s’engage à 
verser à l’école nationale supérieure de paysage le montant des frais de 
formation. Tout désistement devra être signalé par courrier ou mail au 
plus tard dix jours avant le début de la formation. Passé ce délai, ou si le 
stage devait être interrompu par le stagiaire, les frais de formation sont 
dûs, à titre de dédommagement sauf cas de force majeure.

• L’établissement se réserve le droit d’annuler la formation en cas d’un 
nombre insuffisant de stagiaire. Dans ce cas, aucune indemnité ne sera due.

 

Modalités de paiement 

 
• À réception du mail de confirmation, le stagiaire confirme son inscription 
et s’engage à s’acquitter des frais de formation :
- par chèque libellé au nom de «l’Agent comptable de l’École nationale 
supérieure de paysage»,
- ou par virement

IMPORTANT 
Si les frais sont pris en charge par un organisme payeur, en préciser 
obligatoirement le nom et les coordonnées ci-dessous :  

Année :   Durée :

Entreprise ou organisme :

Poste occupé : 

Tâches : 

Année :   Durée :

Entreprise ou organisme :

Poste occupé : 

Tâches : 

Année :   Durée :

Entreprise ou organisme :

Poste occupé : 

Tâches : 

Année :   Durée :

Entreprise ou organisme :

Poste occupé : 

Tâches : 

2022-2023 BULLETIN D’INSCRIPTION

Fonctions occupées / stages
→ La formation demande un prérequis en conception de paysage  
et/ou de jardin, bien décrire les tâches occupées

Inscription 
 
Bulletin a renvoyer daté et signé avant le 15 Janvier 2023,  
avec la copie de votre diplôme le cas échéant, soit :

• Par courrier 
École nationale supérieure de paysage, 
Bureau de la formation continue,  
10 rue du Maréchal Joffre, 
78000 Versailles

• Par mail  
formco@ecole-paysage.fr

Fait le :   À : 

Signature : 

Numéro d’agrément d’organisme de formation : 11 78 P 001 78
Numéro SIRET : 197 820 194 000 29


